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L&#39:Emploi :Les puA@ricultrices cadres territoriaux de santA© constituent un cadre
da€™emplois mA©dico-social de catA©gorie A.

Ce cadre da€™emplois comporte les grades de puACricultrice cadre de santA© et de puA©ricultrice
cadre supACrieur de santA©.A a Fonction : Les membres du cadre da€™emplois exercent des
fonctions da€™encadrement ou comportant des responsabilitA©s

particuliA res correspondant A leur qualification, notamment de direction da€™AGtablissements et
services da€™accueil des enfants de moins de six ans relevant des collectivitA©s territoriales ou de
leurs AGtablissements publics.A La rA©munA©ration :Les fonctionnaires territoriaux perAgoivent
un traitement mensuel basA© sur des A©chelles indiciaires.

Pour une personne sans enfant A charge et d&#39;aprA’s la valeur de 1&#39;indice 100 applicable
au ler mars 2008 DA©but de carriA're ( 1er A©chelon) : Indice majorA© 380 soit 1 731,64A Brut.
Fin de carriAre (8A"me A©chelon) : Indice majorA© 611 soit 2 784,29A Brut.

A

Le recrutement :La nomination ne relA"ve que de la seule compA®©tence de 1&#39;autoritA©
territoriale.

Le recrutement en qualitA© de puA®©ricultrice cadre de santA© intervient aprA’s inscription sur une
liste d&#39;aptitude ACtablie au vu des rA©sultats du concours (Art. 36, Loi du 26 Janvier 1984).A
Attention : L&#39;inscription sur une liste d&#39;aptitude ne vaut pas recrutement. Elle permet aux
laurA©ats de postuler auprA’s des collectivitA©s territoriales en vue d&#39;A2tre nommA®©s sur le
grade correspondant au concours.

En I1a€™absence de recrutement (nomination stagiaire), la validitA© de I&€™inscription peut A2tre
prorogA©e une deuxiA 'me annA®©e et une troisiA 'me annA®©e, sous rA©serve que le laurA©at fasse
connaA®tre (au Centre de Gestion) son intention dA€™A?tre maintenu sur cette liste au moins un
mois avant le terme de I&€™annA©e suivant son inscription initiale et au moins un mois avant le
terme de la deuxiA'me annACe.

Les candidats inscrits sur la liste d&#39;aptitude da€™accA’s au cadre da€™emplois des
puACricultrices cadres territoriaux de santA© et recrutA©s sur un emploi dA€™une des
collectivitA©s ou AGtablissements publics sont nommA®©s puACricultrices cadres territoriaux de
santA© stagiaires, pour une durA©e d&#39;un an, par I&#39;autoritA®© territoriale investie du pouvoir
de nomination.A Conditions pour pouvoir concourir :A Pour pouvoir faire acte de candidature,
les candidats doivent :

- Agtre de nationalitA© franA8aise ou ressortissant d&#39;un autre A©tat membre de la
CommunautA©

EuropA©enne ou d&#39;un autre Etat partie A 1&#39;accord sur 1&#39;Espace Economique
EuropA®©en ;

- A2tre en position rA©guliA’re au regard du Code du Service National ;

- jouir de leurs droits civiques. Le cas A©chA®©ant, les mentions inscrites au casier judiciaire
(bulletin nA° 2) doivent Adtre compatibles avec I8&#39;emploi postulA©.

- Etre ACgA© de 16 ans au moins.

- Remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigA©es par 1&#39;exercice de la fonction.
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Constitution des dossiers de candidature :Une inscription A un concours s&#39;effectue sur un
formulaire spA©cifique [dossier da&€™inscription] A retirer ou A demander par courrier au Centre de
Gestion organisateur du concours. Cette dA©marche se fait uniquement lorsque le concours est
effectivement ouvert, et durant la pACriode de retrait des dossiers.

CONDITIONS SPECIFIQUES AU CONCOURSLe concours da€™accA’s au grade des
puACricultrices cadres territoriaux de santA© est ouvert :

1A°) A un concours interne sur titres ouvert :

* aux puA©ricultrices territoriales titulaires du diplA’me de cadre de santA© ou da€™un titre
A©quivalent,

comptant, au ler janvier de l&€™annA®©e du concours, au moins cing ans de services effectifs
accomplis dans leur cadre da€™emplois,

* ainsi qUAE™aux agents non titulaires territoriaux titulaires du diplA’me da€™Etat de puA©riculture
et du

diplA"'me de cadre de santA© ou de titres A©quivalents, ayant accompli au moins cing ans de
services effectifs de puA®ricultrice territorial ;

2A°) A un concours ouvert aux candidats titulaires du diplA’me da€™Etat de puA©riculture et du
diplA’me de cadre de santA© ou de titres A©quivalents, justifiant de 1a€™exercice da€™une
activitA© professionnelle de puA®ricultrice pendant au moins cing ans A temps plein ou une durA©e
de cing ans da€™A©quivalent temps plein.A NATURE DES EPREUVESA A Concours interne sur
titre - Il consiste en une A©preuve d&#39;entretien permettant de vA@rifier la motivation du
candidat, son aptitude A rA©soudre les problA"'mes da€™encadrement susceptibles da€™Adtre
rencontrA©s dans |a€™exercice des missions du cadre da€™emplois ainsi que sa connaissance de
[&€™environnement professionnel dans lequel il intervient.

Cet entretien a pour point de dA©part un exposA© du candidat sur son expA®©rience professionnelle.
(durA®e : vingt minutes dont cing minutes au plus da€™exposA®©)

DeuxiA"me concours :

Il consiste en un entretien ayant pour point de dA©part un exposA© du candidat sur son
expAGrience

professionnelle visant A apprA©cier la motivation du candidat ainsi que son aptitude A exercer la
spAccialitA© dans laquelle il concourt dans le cadre des missions remplies par les collectivitA©s
territoriales et leurs AGtablissements publics.

(durA®e : vingt minutes dont cing minutes au plus da€™exposA©)

Organisation des concours :

- Chaque session de concours fait 1&#39;0bjet d&#39;un arrA2tA© da€™ouverture qui prACcise la
date limite de dA©pA't des inscriptions, les date et lieux des A©preuves, le nombre de postes A
pourvoir par spA©cialitA© et 1&#39;adresse A laquelle les candidatures doivent Adtre dA©posA®©es.
Le PrA©sident du Centre de Gestion compA®©tent assure cette publicitA©.

- Il est attribuA© A chaque A©preuve une note de 0 A 20. Toute note infACrieure A 5 sur 20
entraA®ne 1&#39;A0limination du candidat.

- Le jury dA©termine le nombre total des points nA©cessaires pour Adtre dA©clarA© admis et sur
cette base arrAdte, dans la limite des places mises aux concours, la liste d&#39;admission.

Cette liste est distincte pour chacun des concours.

Au vu des listes da€™admission, Ia€™autoritA© organisatrice du concours A©tablit par ordre
alphabA®tique la liste dA€™aptitude correspondante.

A
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